
Promethoate  
Insecticide 

GROUPE 1B INSECTICIDE 

 
Promethoate est un insecticide du groupe organo-phosphoré doté de propriétés systémiques, agit par contact et ingestion sur un grand nombre d’insectes. 
 
COMPOSITION:  
Promethoate contient 400g/l de Diméthoate. 
Formulation: Concentré émulsionnable (EC). 
 
Homologation n°: F04-5-005 
Usage Autorisés:  
 

CULTURE PARASITE DOSE P.C Max.Appli. Interv. DAR 

Olivier Psylle 125cc/hl 2 10 60 jours 

 
 
Mode de traitement: Parties aériennes 
 
CLASSIFICATION DU PRODUIT:  
Le produit doit être stocké dans des armoires fermées à clef ou dans des locaux ou n’ont pas librement accès les personnes étrangères à l’établissement .Ces 
armoires ou locaux ne doivent contenir d’autres substances destinées à l’alimentation de l’homme et des animaux. Les futs, vases ou autres récipients, ainsi 
que les enveloppes ayant servi à contenir ces substances, ne doivent en aucun cas être employées à recevoir des produits destinés à l’alimentation de l’homme 
ou des animaux. 
 
Mentions de dangers 
 
H226: Liquide et vapeurs inflammables H302: Nocif en cas d’ingestion H313: Peut-être nocif par contact cutané H332: nocif par inhalation 
 
Mode d’action du produit: 
« Groupe 21A »selon l’IRAC: Inhibiteurs du transport des électrons dans les mitochondries. 
A fin de réduire la possibilité d’apparition d’une résistance, il convient de ne pas appliquer la même matière active ou d’autre matière actives classées 21A sur 

la même culture durant la même saison. 
 
Précautions A prendre 
Conseils de prudence 
P102: Tenir hors de portée des enfants P103: Lire attentivement et appliquer toutes les instructions P234: Conserver uniquement dans l’emballage d’origine 
P262: Eviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements P270: Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit P273: Eviter le rejet dans 
l’environnement P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement des yeux, un équipement de protection de la tête et des 
bottes P284: Porter un équipement de protection respiratoire P362: Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation P301+P310: En cas 
d’ingestion: appeler un centre antipoison ou un médecin P302+P350: En cas de contact avec la peau: laver avec précaution et abondamment à l’eau et au 
savon P303+P361+P353: En cas de contact avec la peau (ou les cheveux): enlever immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau. 
P304+P340: En cas d’inhalation: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut confortablement respirer 
P305+P351+P338: En cas de contact avec les yeux: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes .Enlever les lentilles de contact si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. P309-P311: En cas d’exposition ou malaise: Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Numéro du centre 
antipoison: 0801 000 180. P404: Stocker dans un récipient fermé P420: Stocker à l’écart des autres matières P403+P233: Stocker dans un endroit bien ventilé 
.Maintenir le récipient fermé de manière étanche 
 

 

 
Poison 
 

 


